
République Française
Département du TARN

CTE DE CNES OU HAUT-LANGUEDOC
5 rue de l'Artisanat - 81230 LACAUNE

Délibération relative à Désaffifiation de la Communauté d'Agglomération Gaillac-Graulhet du
Centre de Gestion du Tarn

Séance du 14 avril 2026
Délibération n"D 2026 062- -

Nombre de conseillers
En exercice : 36
Présents : 35
Absents:

- dont suppléés : O
- dont représentés : 1

Votants: 36
- dont « pour » : 26
- dont« contre » : 0
- dont abstention : 10

Le 14 avril 2026 à 18 heures 30, !e Conseil communautaire de la Communauté de Communes du
Haut-Languedoc, convoqué le 08 avril 2026, s'est réuni sous la présidence de Robert BOUSQUET à
Lacaune.

Présents: Max ALLIES, Véronique ARMENGAUD, Jacques ARMESTO, Pierre BAILLY, Alain BARTHES,
Alexis BENAMAR, Annette BOIX, Marie-Hélène BONNET, Jérôme BOUSQUET, Robert BOUSQUET,
Marie-José BROUSSE, Jean-Claude BRU, Alain CABROL, André CABROL, Marie CASARES, Francis
CROS, Aurélie DELESALLE, Pierre ESCANDE, Sylvie EVRAD, Jacques FABRE, Michel FARENC,
Jacqueline GRANIER, Pierre MOURET, Antoine PROENCA, Garette RAYNAUD, Francis REMIOT, Jim
RONEZ, Sylvie SOLOMIAC, Marie-Claude STAVROPOULOS, Armelle VIALA, Daniel VIDAL, Vincent
VIDAL, Laurence VIGNAU, Guy VILLNEUVE, Myriam YEDDOU

Représentés: Pascal COUSTURIER représenté par Robert BOUSQUET

Secrétaire de séance : Armelle VIALA

Objet : Désaffiliation de la Communauté d'Agglomération Gaillac-Graulhet du Centre de Gestion
du Tarn

La Communauté de communes du Haut-Languedoc a reçu le 24 février 2026 un courrier du Centre
de gestion du Tarn pour alerter sur la désaffiliation de la Communauté d' Agglomération de Gaillac­
G raulhet.

la Communauté d'Agglomération Gaillac-Graulhet est issue de la fusion de trois Communautés de
communes, toutes alors obligatoirement affiliées au Centre de Gestion, fusion intervenue en vue
de la constitution de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre
devenue Communauté d' Agglomération le 1janvier 2017. En l'absence de décision contraire et
conformément aux dispositions en vigueur, cette création avait alors emporté de plein droit
l'affiliation de la Communauté d' Agglomération Gaillac-Graulhet au Centre de Gestion, affiliation
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qui s'est poursuivie sans discontinuité depuis lors.

Dans ce cadre, le Centre de Gestion exerce depuis lors, à l'égard de la Communauté
d' Agglomération Gaillac-Graulhet, l'ensemble des missions prévues par les textes tant obligatoires
que facultatives dans le champ des ressources humaines, de la gestion statutaire, de
l'accompagnement juridique et de la prévention des risques professionnels.
La demande de désaffiliation, si elle devait aboutir, serait susceptible d'entraîner des conséquences
financières significatives pour le Centre de Gestion, compte tenu du poids de cet établissement
public dans l'équilibre économique global de cet établissement.

Conformément aux dispositions en vigueur, la Communauté de communes a 2 mols à compter de
la réception du courrier pour notifier sa position.

Toute opposition à cette désaffiliation doit impérativement faire l'objet d'une délibération.

À défaut de délibération notifiée avant cette échéance, l'avis sera réputé favorable.

Il est proposé aux membres du Conseil communautaire de s'opposer à cette désaffilfation du Centre
de gestion du Tarn par la Communauté d' Agglomération de Gaillac-Graulhet.

Entendu le rapport du Président,

Le Conseil de Communauté,

DECIDE
A la majorité des membres présents

De s'opposer à cette désaffi!iation du Centre de gestion du Tarn par la Communauté
d' Agglomération de Gaillac-Graulhet.

Pour copie certifiée conforme

La Secrétaire de séance -Armelle VIALA
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Le Président - Robert BOUSQUET
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